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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 5 000 000
Jeunesse et vie associative 0 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 0
Aide aux associations rurales (ligne nouvelle) 5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif du présent amendement est d'abonder le FDVA pour fournir un fonds exceptionnel 
supplémentaire de 5 millions d’euros qui viendra en aide aux associations situées en zones rurales 
qui sont restées le plus souvent en dehors des mécanismes de soutien mis en place par l’Etat 
pendant le Covid, ou qui se sont vu attribuer des subventions très modiques.

Le FDVA est un instrument structurellement sous dimensionné, il n’est pas encadré dans un 
processus de financement juste et équitable car il n'existe pas de base commune pour connaître 
l’ensemble des financements perçus par chaque association.

La Cour des comptes a souligné dans son rapport de 2021 que « les objectifs nombreux et 
ambitieux assignés au FDVA 2 apparaissent en décalage avec les moyens déployés et provoquent 
un saupoudrage des financements et la distribution de subventions de faible montant ».

La quote part des sommes acquises à l'état au titre des comptes bancaires inactifs et des contrats 
d'assurance vie en déshérence estimée depuis 2021 à 17,5 M€ reste incertaine, aussi cet 
amendement attribue 5 000 000 d’euros en AE et CP à l’action 01 «Développement de la vie 
associative» du programme 163 «Jeunesse et vie associative» en créant un nouveau programme 
"aide aux associations rurales" au détriment de l’action 01 "Promotion du sport pour le plus grand 
nombre" du programme 219 "sport".

 


